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L'ORDE IMPLIQUE, PAR ESSENCE, LE CARACTERE 
TRANSCENDENTAL 

Von Gu6rard d e s L a u r i e r s, Le Saulchoir 

Qu'est-ce que l'ordre? Cette question presuppose, au moins pour le 

philosophe, que l'ordre1) existe dans la realite, objectivement; et elle 

ne trouverait sa resolution que dans une definition de l'ordre. Nous 

n'entendons ici ni etablir l'existence de l'ordre ni en definir l'essence: 

nous supposons le premier2) et n'aboutissons pas jusqu'au second. 

Nous nous proposons d'examiner, pour l'ordre, une question prealable 
a celle de la d6finition reelle: quelle est celle des categories premieres 
A laquelle il convient de se referer, pour definir? 

Question de nature logique ou de nature metaphysique selon qu'on 

envisage les categories comme un cadre abstrait ou bien comme l'in 

dispensable repondant de la composition et de la division inherentes 
a l'intellection humaine. Nous nous plaions a ce second point de vue, 

m'taphysique; et nous nous demandons a quoi ressortit l'ordre. D'une 

part en effet il ne figure ni parmi le-s pr6edicaments ni parmi les 

transcendentaux; et d'autre part il se retrouve dans les uns comme 

dans les autres, ainsi que nous aurons A y insister. Cette simple re 

marque suffit a justifier notre question: qu'est-ce que l'ordre? De quelle 

categorie premiere l'ordre releve-t-il? 

L'ordre n'est pas un predicament: outre qu'il n'est pas mentionne 

1) Nous ?crirons en italique le mot ordre lorsqu'il d?signe la notion g?n?rale d'o r d r e , selon 

l'acception pr?cis?e note 2. C'est l'o r d r e ainsi envisag? qui fait l'objet de la pr?sente 
?tude. Ecrit en caract?res ordinaires, le mot ordre aura l'acception indiqu?e par le con 
texte. Il y a deux acceptions principales, g?n?ralement associ?es dans l'usage courant, et qui 
constituent au point de vue ?pist?mologique les deux co principes de l'o r d r e. Ordre peut 
?tre pris au sens de ?ordre ??: et, ainsi entendu, l'ordre est l'essence m?me de la relation, 
il lui est ant?rieur et permet de la d?finir. Ordre peut-?tre pris au sens de ? u n ordre ?, ? tel 
ordre de choses?: et alors l'ordre est post?rieur ? la relation, puisqu'il consiste en l'unit?, 
en vertu d'un principe, d'un ensemble de relations ayant pour sujets les ?l?ments de l'ordre 
et pour terme le principe. 

2) Nous renvoyons soit ? l'observation soit aux auteurs qui ont le mieux per?u et exprim? le 
r?alisme de l'o r d r e. Ainsi Pascal. On pourrait extraire des ?Pens?es? l'organisation d'un 
trait? de l'o r d r e. Pascal a vivement senti le caract?re r?el de l'o r d r e : ?Qu'on ne me 

dise pas que je n'ai rien dit de nouveau, la disposition des mati?res est nouvelle? [Pens?es. 
Edition Brunschwicg, N. 22]. Et il a exprim? cette r?alit? de l'ordre dans la distinction 
demeur?e c?l?bre entre ?les trois ordres?: chacun irr?ductible ? ceux qui le pr?c?dent: chair, 
esprit, charit? (P 460, 793). Mais il a bien vu aussi le caract?re contingent de l'ordre artificiel 

(P 383), et par suite la dangereuse s?duction de sa beaut? (P 15). A ce point de vue, Pascal 

rejoint, n?gativement, l'inspiration de S. Augustin en son trait? de O r d i n e. Le mal et la 
s?duction ne sont qu'un d?sordre provisoire parce qu'ils concourent ? l'Ordre, en vertu de 
la R?demption. 

33 Ztft. f. philisoph. Forschung XIV/4 
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506 GUERARD DES LAURIERS 

dans la liste traditionnelle, il se retrouve en tout pr6dicament, la 

substance (sujet) exceptee. On peut lui appliquer la denomination de 

<(categorie ontologique)) heureusement attribuee par le R. P. KREMPEL 

& la relation: aussi bien lVordre est-il constitue avec des relations. Mais 

l'ordre, qui donc en un sens transcende les pre6dioaments, est-il pour 

autant un veritable transcendental? L'ordre serait, reductive, assi 

milable aux deux transcendentaux res, aliquid (aliud quid)? En quel 
sens cette ((reduction)> est-elle compatible avec le caractere simple et 

absolu d'un transcendental? Telle est, d'une maniere precise, la ques 
tion que nous nous proposons d'examiner. 

II convient toutefois au prealable d'indiquer la m6thode que nous 

allons suivre. Nous definissons le transcendental, metaphysiquement, 
comme etant convertible avec l'etre. Cette convertibilite est cependant 
a entendre analogiquement. Elle peut exclure toute distinction reelle: 

le transcendental considere est alors formellement constitu6 par le fait 

de terminer une relation, laquelle ne modifie que son sujet, non son 

terme. Mais le caractere transcendental de la res, ou essence concrete, 

doit s'entendre en un sens different: puisque celle-ci est r6ellement 
distincte de l'tre. Convertibilite ne signifie plus alors identite objec 
tive mais concomitance necessaire en droit. L'etre est necessairement 

mesure par l'essence; et, necessairement, l'essence n'a de realite qu'en 
vertu de l'acte d'&tre. L'essence est toujours concomitante a l'tre, et 
reciproquement; on le v6rifie d'ailleurs en chacun des modes de 

l'etre, et cela confirme le commun caractere transcendental de lI'tre 
et de lYessence, cependant reellement distincts. 

Voila donc deux acceptions de la convertibitte: d'une part, l'iden 
tite objective: d'autre part, la concomitance n6cessaire et reciproque, 
se verifiant d'ailleurs dans tous les modes de l'etre. Pourrait-on dis 
tendre encore l'analogie et forger une troisieme acception de la con 

vertibilit6 qui permit d'int6grer l'ordre a la liste des transcendentaux? 

Nous ne le pensons pas; cela apporterait plus de confusion que de 

profit, intelligiblement s'entend; 1i convient de conserver rigoureuse 
ment la notion du transcendental: restera alors a pr6ciser le rapport 

La r?alit? de l'o r d r e ?tant suppos?e, il faut pr?ciser la port?e de ce mot dans l'?chelle de 

la visualisation abstractive. Les mots ens, esse, actus essendi ou leurs ?quivalents fixent, 

malgr? l'?lasticit? de leur emploi, des orientations s?mantiques distinctes. Il convient, pour 
?tre clair, de choisir celle que nous attribuerons au mot ordre. Ne pouvant nous ?tendre, 
nous renvoyons ? la notion, ?labor?e par les scolastiques, de ?natura secundum se?. Elle ne 

consiste pas en telle ou telle notion universelle; elle est le r?pondant objectif d'un certain 
mode de visualisation dont est susceptible toute r?alit? universelle, ? commencer par l'?tre. 
La ?natura secundum se? se distingue de l'universel m?taphysique parce qu'elle est, formel 

lement, s?par?e des existants concrets o? elle est effectivement r?alis?e; et elle se 

distingue de l'universel logique parce que, r?ellement, elle ne fait pas acception du 

fait d'?tre ou non s?par?e des existants. Telle est donc, dans ce qui suit, l'acception du mot 

ordre : celle de la ?natura secundum se?. 
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L'ORDE IMPLIQUE, PAR ESSENCE 507 

original qu'il soutient avec des realit&s qui ne le realisent qu'impar 

faitement. 

Il est clair qu'il n'y a pas identit6 objective entre l'etre et l'ordre, 
ni meme entre les realit'es ordonn6es et l'ordre; nous devons donc, pour 

resoudre notre question, nous referer a la seconde acception de la 

convertibilit6: concomitance necessaire et reciproque avec l'etre, se 

verifiant d'ailleurs dans tous les modes de celui-ci. Que l'ordre, 

realise, suppose l'etre, il est inutile d'y insister: un ordre, tel ordre 

concretement envisage, consiste en une determination des realites or 

donnees et partant une determination de l'etre. L'etTe implique-t-il 

l'ordre A la maniere dont il implique l'essence, telle est la veritable 

question. 
Voici d'abord les arguments qui induiraient a la resoudre affirma 

tivement. On observera qu'ils derivent de l1exp6rience imm6diate, non 

de l'analyse formelle: d'oui leur insuffisance3). Ne pourrait-on, pour 

montrer que l'etre implique ordre, examiner les diff6rents degres des 

etres, l'etre en extension pour ainsi dire. Si, en particulier, cette impli 

cation se verifie aux degres extremes, n'est-ce pas l'indice suffisant de 

sa validite en tout autre degre, sans qu'il soit utile ni d'ailleurs pos 

sible de proceder a un examen exhaustif? 

Or d'une part, l'Etre par excellence, Dieu, est Ordre4): c'est une 

donnee non philosophique dont le philosophe croyant peut faire etat; 

cependant, nous ne pouvons, ici, y insister davantage. 

Voici une autre mani?re de signifier la m?me chose. ?Ordre, peut-?tre pris en trois sens: le 

sens abstrait ne retient que la structure et laisse de c?t? absolument la r?alit? ordonn?e; 
le sens concret existentiel retient l'ensemble des r?alites ordonn?es: c'est en 
ce sens qu'est pris le mot ?ordre? dans la locution ?u n ordre de choses? ; par exemple les trois 

?ordres? de Pascal; le sens concret essentiel signifie l'essence concr?te de 

l'o r d r e : cependant il ne s'agit pas de l'essence concrete de t e 1 ordre, ou de l'essence de 

l'ordre telle qu'elle est r?alis?e singuli?rement dans tel ordre: il s'agit de l'essence con 

cr?te de l'o r d r e , telle qu'elle se trouve r?alis?e en t o u t ordre r?ellement existant quel 

q u 
' 

i 1 s o i t, essence concr?te dont la ?suppositio? demeure ind?termin?e: separable formel 

lement parce qu'elle n'est pas n?cessairement individuelle, mais non separable r?ellement 

parce qu'elle n'est pas n?cessairement universelle. C'est par cette ?suppositio? ind?termin?e 

que l'essence concr?te s'identifie ? la ?natura secundum se?. Le sens concret essentiel est, 

quant ? l'extension, simultan?ment en puissance ? ?tre universel en tant qu'il concerne l'es 

sence de l'o r d r e , et en puissance ? ?tre singulier en tant qu'il est concret. ?En puissance? 
n'a d'ailleurs pas ici une signification objective: il signifie seulement que l'essence peut-?tre 

envisag?e comme contrete dans n'importe le quel des singuliers o? elle est effective 

ment r?alis?e; l'essence de l'o r d r e peut-?tre envisag?e comme concr?te dans n'i m p o r t e 

lequel des cas concrets de l'ordre. Tel est le sens concret essentiel, ou l'ac 

ception ?natura secundum se? que nous adoptons pour le mot ordre. 

3) Ils ne sont cependant pas sans valeur. 

4) La relation est l'instrument propre mis en uvre au trait? de la Trinit?, au point de vue 

analytique; mais c'est ? la notion d'o r d r e qu'il faut recourir pour r?capituler l'ensemble 

des donn?es: non seulement la r?alit? de chaque Personne, mais ?galement l'Ordre constitu? 

par la Personne, et ultim?ment l'Ordre incluant l'Essence, les Personnes et leurs mutuels 

rapports. On saisit ainsi, au maximum, la valeur eminente ? la fois intelligible et r?elle de 

l'o r d r e. 

33* 
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508 GUERARD IDES LAURIERS 

D'autre part, la (<matiere)) au sens ou l'entend la cosmologie ou telle 

qu'elle est l'objet de la physique nucleaire comporte egalement un 

ordre. On dira que cette matiere-lA est dejA informee, ou bien qu'elle 

comporte <<matiere)> et <(forme)>: il est donc aise d'y retrouver l'ordre, 
A savoir dans l'ordination de la matiere A la forme. Mais cette re 

marque, pour juste qu'elle soit, ne repond pas a notre propos; l'tre 

materiel ainsi entendu n'est pas l'infime degre dans la hierarchie 

concrete dont l'Acte pur est le sommet. L'infime degre c'est la matiere 

sans cesse renaissante sous l'analyse indefiniment separante: celle-ci 

recherche un principe homogene dans la diversite dont l'experience 
observe et d6crit l'organisation. Or c'est justement dans ce principe 
homogene, concretement considere, que l'on retrouve un ordre. C'est 
ce que prouve avec force la conception moderne des rapports entre 

l'inertie et l'energie. Ces deux grandeurs demeurent, dans la nouvelle 

physique comme dans lancienne, specifiquement et reellement dis 

tinctes; le fait nouveau cest qu'il y a de l'une aA l'autre une converti 

bilite reciproque et mesurable, au sens physique s'entend. Et ce n'est 
pas lA une verit6e provisoire qui demain sera desavouee: car elle est 
d'essence metaphysique; elle demeurera inchang6e sous la formula 
tion nouvelle qu'en exigera une investigation plus pousse6e vers le 

microscopique. Et la convertibilite reciproque inherente A ce dualisme 

etant, elle aussi, de nature metaphysique, elle constitue un fait acquis, 
meme si la formulation en doit changer. 

Or si on cherche a exprimer a la fois ce dualisme et l.a convertibilite 
qui en fait l'unite, c'est la notion d'ordre qui se pre.sente comme etant 
l'instrument le plus propre. Tout d'abord, inertie et 6nergie constituent 
((un ordre>> de choses: l'ordre de la matiere entendue au sens physique, 
le degre infime de la hierarchie concrete des existants. En second lieu, 
il y.a, nous venons de le dire, convertibilite reciproque entre inertie et 

energie, et pour autant ordre de chacune a l'autre5). Enfin, cet ordre, 
selon la double acception que nous venons de rappeler, demeure in 
choatif et comme en puissance: il est en effet impossible d'accorder 
une priorite absolue soit A la matiere soit A l'nergie; chacune est pre 

miere A un point de vue. Cela revient A dire que l'ordre constitue par 
l'etre materiel n'a pas, absolument, de principe actue. Le principe en 
est, d'une maniere il est vrai originale, en puissance. Et comme la 

qualification d'un ordre suit A celle de son principe, cet ordre de la 

matiere est lui aussi en puissance. Et cela meme serait en faveur de la 
these pre'sum6e vraie: si, en effet, l'etre implique ordre, il convient 

5) On pourrait, ?videmment, dire: relation de l'une ? l'autre. Mais la relation se d?finit elle 
m?me par ?ordre ??. L'encha?nement des notions au point de vue de la primitivit? est le sui 
vant: ordre ?, relation, ordre au sens de ?u n ordre?. U n ordre est constitu? par des rela 
tions dont chacune dit, par nature, ?orde ??. 
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L'ORDE INPLIQUE, PAR ESSENCE 509 

que le degre de 1'etre qui est en puissance inclut un ordre en puissance; 

tout de meme que 1'Etre qui est purement Acte inclut l'Ordre qui est 

purement ordre puisque le principe en est l'ordre lui-meme. 

L'examen des degres d'etre semble donc montrer avec precision que 

1'etre implique l'ordre: concretement, la oiu il y a etre, il y a ordre: et 

il y a, du cote de l'ordre, une hierarchie de perfection qui se presente 

comme semblable a une analogie. 

Voici maintenant un second argument, confirmant le premier et re 

posant comme lui sur une certaine experience, experience plus &la 

boree cependant, car elle resulte comme on va l'expliquer de la co 

ordination d'<experiences>> diff6rentes. Nous voulons montrer que: 

A) I1 y a concomitance n6cessaire et reciproque entre 1'etre et 

l'ordre6): et cela concretement selon tous les modes de l'etre. 

Or nous pouvons, au point de vue de la d6monstrabilit6, substituer 

a l'assertion A lVassertion B: 

B) II y a concomitance necessaire et r6ciproque entre un propre de 

l'etre et un propre de l'ordre, et cela concretement selon tous les modes 

de l'etre. 

La verite de A entraine celle de B et reciproquement, puisque: 

1. il y a concomitance n6cessaire et reciproql,ie entre une realit6 

et un propre de cette realite; 

2. la concomitance necessaire et reciproque est transitive: c'est 

A-dire que, si elle vaut de C1 a C2 et de C2 a C3, elle vaut de C1 a C5. 

Maintenant, pour etablir l'assertion B, il faut choisir un propre de 
l'etre, en examiner Ile comportement dans les diff6rents pr6dicaments 

et leur comparer le comportement d'un propre de l'ordre. Or il y a un 

propre de l'etre qui A la fois domine tous les pr6dicaments et fait ac 

ception de chacun d'entre eux: A savoir d'assurer leur immanence 

mutuelle: celle-ci tient en effet A ce que l'etre est a la fo.is transcendant 
et immanent A ses modes: elle est bien un propre de l'etre. Nous de 

vons donc examiner, pour prouver B, si l'immanence mutuelle des mo 

des de 1'etre inclut un propre de Vordre, sinon l'ordre lui-meme. Cette 

immanence mutuelle peut-etre, et pour notre objet doit etre, envisagee 

entre deux modes quelconques. Elle est toutefois plus manifeste entre 

la quantit6 et la qualite. Rappelons-le brievement par deux exemples 

d'ailleurs bien connus. 

II est aise d'etablir une correspondance bi univoque entre les 

points d'un segment rectiligne et les points du carr6 ayant ce segment 

6) Nous ?crivons ordre et non ordre dans ce paragraphe parce qu'il s'agit encore de r?alisa 

tions particuli?res de l'ordre. Nous ferons exception si toute l'essence de l'o r d r e est 

impliqu?e. 
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510 GUERARD DES LAURIERS 

pour cote: il y a donc dans le segment et dans le carre le meme 

((nombre)) de points; mais au parcours continu du segment ne corres 

pond pas, dans le carre, une ligne parcourue continfument. Ce qui dis 

tingue la ligne de la surface ce n'est donc pas le <<nombre>> de points, 

mais bien le type d'ordre que, respectivement, elles incluent. 

Nous n'en conclurons pas, comme on le fait trop souvent, que la 

qualit6 et la quanbite s1identifient: elles sont toujours distinctes, aussi 

bien reellement que specifiquement. Mais l'exemple prouve que, dans 

la quantit6 telle qu'elle se r6alise concretement, il y a de la qualit6: 

en l'espece, il y a de l'ordre. Une analyse suffisamment precise de la 

quantite y retrouve donc de la qualit6 sous forme d'ordre. En d'autres 

termes, l'immanence mutuelle de la qualit6 a la quantite, se r6alise 

concretement selon l'ordre7), en vertu de l'ordre. 

En retour, la question de l'accroissement des habitus pose celle de 

l'immanence de la quantite a la qualit6. Les etats successifs d'un meme 

habitus qui s'accroit sont respectivement mesure's8) par un maximum: 

savoir la perfection que peut atteindre cet habitus etant donne le sujet 

qu'il qualifie. Ces 6tats successifs sont discontinus; tandis que les 

conditions qui, du cote du sujet, rendent leur enchainement possible 

varient d'une maniere continue. 

Consid6rons d'abord ce second aspect, et d'une maniere precise 
comment intervient la quantite continue entre deux etats consecutifs 

de l'habitus. Cette continuit6 concerne formellement les conditions 

de possibilit6 du second 6tat, le premier etant suppose realise. Ces 

conditions elles-memes, et tres formellement I'augmentation continue 

qui les affecte, n'ont donc de sens et de portee qu'en fonction de l'ordi 

nation du sujet a la possession de l'habitus, en son second 6tat. Le 

sujet, affecte de ces conditions, constitue ici l'element materiel; lequel 

se definit par son ordre a la forme, c'est-a-dire en l'occurence a l'habi 

tus en son second etat. On voit donc que la croissance des habitus, 

c'est-c-dire d'une qualite, inclut la quantit6 continue, et cela par la 

m6diation de l'ordre sous la forme de ((ordre A)). 

Revenons maintenant aux etats dans lesquels se trouve successive 

ment l'habitus au cours de son processus de croissance. Ces 6tats dif 

7) Nous ?crivons ordre: car, les consid?rations pr?c?dentes ressortissent ? la fois ? ?un 

ordre?, savoir celui qui existe selon le lieu; et ? ?ordre ??: ce qu'implique la notion de con 

tinuit?. C'est donc toute l'essence de l'ordre qui est impliqu?e. 

8) La mesure par le maximum dont il est ici question ne doit pas ?tre confondue avec la mesure 

au sens ordinaire: au moyen d'une grandeur choisie pour unit? et qui est un minimum. 

La confusion entre ces deux types de mesure ?quivaut ? la consusion entre l'un num?rique 
et l'un m?taphysique. Observons toutefois que la mesure par le maximum, pr?cis?ment 
parce qu'elle est d'essence m?taphysique, se retrouve dans le calcul des variations, c'est 

?-dire dans l'ordre de la quantit?. 
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L'ORDE IMPLIQUE, PAR ESSENCE 511 

ferents ont avec l'etat maximum9) des rapports semblables a ceux qui 

existent entre des nombres entiers differents et l'unite: telle est l'ana 

logie de proportionnalite qu'il est alors classique de rappeler. Elle est 

susceptible de deux interpretations. 

Elle montre d'une part que le fondement dans la realite de la dis 

tinction entre les nombres nombres ressortit a la qualite: quel que soit 

le processus sensible ou mental de formation des nombres nombrants, 

ceux-ci en definitive requierent, chacun respectivement, une percep 

tion qui est celle d'une qualite. Ainsi, selon cette premiere interpreta 
tion, l'analogie indiquee montre, derechef, l'immanence de la qualite 
a la quantite; mais elle ne fait pas etat de l'homogen6it6 tout a fait 

speciale qui existe entre les diff'rentes qualites envisagees du fait 

qu'elles sont constituees par les etat d'un meme habitus. 

Cela au contraire est rendu manifeste par le seconde interpretation, 
en quelque sorte r6ciproque de la premiere. Comment des qualites 

differentes peuvent-elles etre en un sens la me.me qualite? Cela, on 

l'exprime bien en disant qu'il y a similitude, mais designer une chose 

n'est pas en rendre raison, ni meme l'analyser. Or ce meme qui peut 

exister concretement entre des qualit6s d'ailleurs differentes, il est 

typiquement r6alise' par les nombres. Tous sont (anombre>>, tous exis 

tent selon l'essence du nombre qui est unite originale entre les deux 
types ((nombre>> et ((nombrant)); et cependant chacun est un nombre, 

irr6ductible a tout autre nombre. Et il est impossible de passer du 

((nombre en gen.eral 'a ((tel nombre>> comme on passe d'un, genre a 

une esp6ce. I1 n'y a pas de genre nombre; mais il y a une essence du 

nombre, realisee de la maniere la plus simple mais ad6quatement dans 
l'unite: c'est ce qui permet que l'unite soit me sure, tandis qu'un genre 
ne P'est pas de ses especes. Au point de vue de la mesure, ou 6quivale 

ment au point de vue du meme existant entre des qualites diverses, 
c'est donc le nombre qui est le premier analogue et qui par consequent 
fonde tout autre cas de mesure. 

En bref, c'est la multitude des qualit.6s qui fonde celle des nombres, 
au point de vue de la r6alite; ce sont les rapports des nombres a l'unite 

qui fondent ceux des degres d'une qualite a leur maximum au point de 
vue de la mesure. Tout cas concret de mesure d'une qualit6 montre 

donc l'immanence de la quantit6 discrete a la qualite: c'est ce que 
manifeste en particulier la croissance d'un habitus. 

Cette conclu-sion ne doit pas faire oublier sa propre origine; ana 

logie de proportionnalit6 entre deux types de rapports: des nombres 

9) Ce maximum est absolu fonctionnellement, c'est-?-dire en fonction de ce dont il est maximum: 

et c'est pourquoi il peut-?tre pris comme unit? (cf note 8). Mais, r?ellement, il est conditionn? 

par la puissance dont il est l'ach?vement. 
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a l'unite d'une part, des degres d'une qualite a leur maximum d'autre 

part. Or ce qu'il y a de commun entre ces deux types de rapports, c'est 

un type plus general: savoir le rapport des elements d'un ordre a leur 

principe. C'est donc en tant qu'ils constituent <(un ordre>) que nombres 

et unite sont immanents A la mesure d'une qualit6. 

On voit donc que la croissance d'une qualit6, observee en parti 

culier dans celle des habitus, inclut la quantite continue par la me 

diation de l'ordre sous la forme de ((ordre a>>, et inclut la quantite dis 

crete par la mediation de l'ordre sous la forme de <(un ordre>>. Cela 

montre egalement, a partir d'un cas concretement observable, l'im 

manence de la quantit6 A la qualite, et cela selon 1' ordre10). 

Concluons. Nous avons choisi de considerer, en vue de prouver B, 

celui des propres de l'etre constitue par l'immanence mutuelle de ses 

modes, et nous nous sommes arretes au cas particuli6rement typique 

de la qualite et de la quantite. Or nous venons d'observer que cette im 

manence mutuelle, precis6ment, se realise selon l'ordre. Elle est donc 

concomitante, non seulement A un propre de l'ordre, mais a l'ordre lui 

meme: la ou il y a etre il y a ordre, puisque l'immanence mutuelle ne 

se r6aliseraiit pas dans l'etre si elle ne s'y realisait pas selon l'ordre. 

Cela etablit B, et par suite A qui est convertible avec B: du moins en 

ce qui concerne les deux predicaments quantite et qualit6. Peut-on 

etendre cette preuve a tous les predicaments? Telle serait la condition 

d'ailleurs necessaire et suffisante pour pouvodr affirmer le caractere 

transcendental de l'ordre. 

Or, si on laisse de cote la substance-sujet, les modes de l'etre sont 

fonidks sur quantit6, qualite et relation. Nous voulons dire par la que, 
si on se place A un point de vue analytique, comme il convient de le 

faire pour examiner l'immanence mutuelle des modes, ceux-ci se resol 

vent quant d leur structure en quantit6 qualite relation"). On pressent 

donc qu'on peut etablir soit B soit A pour tous les modes de l'etre, sauf 

pour la substance-sujet; nous ne nous attardons pas: cela n'apporterait 

rien de fondamentalement neuf en faveur du caractere transcendental 

de l'ordre. 

II faut au contraire examiner la difficulte qui infirme ce caractere. 

Le transcendental dolt, pour le moins, etre avec 16tre en rapport de 

concomitance n&cessaire et reciproque. Et comme letre se manifeste a 

10) U convient d'?crire ordre. Car toute l'essence de l'o r d r e , ? la fois ?ordre ?? et 
?un ordre? intervient comme on l'a vu aussi bien dans l'immanence de la qualit? ? la quan 
tit? (cf note 7) que dans l'immanence inverse. 

U) Nous n'entendons pas qu'on puisse d?duire les modes de l'?tre de trois d'entre eux; chaque 
mode, dans la r?alit?, est original. C'est seulement selon l'analyse formelle qu'il existe une 

sorte de sub alternation, dont le principe est constitu? par les trois modes quantit? qualit? 
relation. 
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nous dans se? modes, le transcendental doit se retrouver dans tous les 

modes. D'oiu la question primordiale: y a-t-il des modes qul excluent 

l'ordre, et cela sous l'une ou l'autre des deux formes: >>ordre a)>, ((un 

ordre>>; puisque l'ordre, par essence, inclut l'une et l'autre? Or la 

substance comme sujet exclut l((ordre a>>, autrement dit exclut la re 

lation. Que l'ordre soit dans les autres modes de 1'etre, nous pensons 

l'avoir montr6: l'argument de l'immanence mutuelle montre meme 

avec precision comment l'ordre est dans les modes, a savoir en struc 

turant leur unite. Mais il reste le sujet. 

Le sujet implique 1'etre et, comme tel, exclut l'ordre; il est donc im 

possible que l'etre implique l'ordre; l'ordre n'est donc pas un transcen 

dental: cet argument, cat6gorique, rend-il vaine l'enquete precedente? 

Nous avons vu, d'une part que l'ordre se retrouve aux deux poles 

extremes des degr6s de l'etre; d'autre part que l'ordre est pour ainsi 

dire l'instrument formel de l'immanence mutuelle des modes de letRre, 

la substance-sujet except6e. Or nous nous posions la question de la 

transcendentalit6 de l'ordre: question qui, par nature, appelle une r6 

ponse categorique. Et nous nous trouvons en pr6sence d'arguments 

contraires postulant l'un une reponse negative, les autres une reponse 

affirmative. Comment rendre compte de cette anomalie; on la suppri 

merait en relativisant la notion de transcendental, mais ce subterfuge 

n'apporterait que de la confusion. 

Nous avons deja observe que les arguments positifs sont tires de 

l'experience, plus ou mains elaboree, mais se bornant a un enregistre 

ment intelligible des faits. L'argument negatif est fond6 sur une raison 

formelle, celle de suppot. L'experience prouve, mais seulement en 

fonction de ce qu'elle saisit: elle ne prouverait definiutivement que si 

elle 6tait exhaustive. Les raisons formelles d6montrent, mais seule 

ment selon l'aspect formel auquel elles correspondent; il faut toujours 

examiner les conditions concretes dans lesquelles s'appliquent leurs 

conclusions. 

Dans le cas present, nous savons que l'aexp6rienceo ne peut-etre 

exhaustive: elle n'est donc pas en contradiction avec le raisonnement 

formel; mais en retour on ne saurait infirmer, en vertu de ce raison 

nement, les consequences qu'implique rigoureusement l'exp6rience. 

Par suite il faut maintenir, absolument, la reponse negative: l'ordre 

n'est pas un transcendental; mais il faut examiner avec precision la 

portee concrete de cette assertion. La <<raison> de transcendentalite 

ne souffre aucune alteration, mais le transcendental ne se r6alise que 

dans les existants concrets. Telle est l'evidente verite que nous retrou 

vons, sousjacente a notre question. 
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La demarche precedente ne peut-etre utilement poursuivie qu'en 

donnant au mot etre le sens meme qui deja a ete mis en oeuvre. Rappe 

Ions, pour plus de precision, qu'il s'agit de la ((natura entis)>, envisag6e 

concretement dans l'existant sur lequel on raisonne. Tout mode de 

I"etre, concretement realise et appr6hende par la mediation des sens, 

inclut 1'((etre)>; et c'est bien le meme ((etre)>, quel que soit le mode en 

visage. Si un mode quel il soit, est tel que sa raison formelle exclut 

l'ordre, il est donc impossible que I'<eftre>> implique l'ordre: c'est ce 

qui arrive relativement a un seul mode, le premier il est vrai, la 

substance-sujet. Tel est l'argument qui infirme la transcendentalite de 

l'ordre. ((Sujet>) a bien entendu, ici, le meme type de concr6tude que 

((etre>); c'est ce type que nous avons suggere un peu plus haut en par 

lant, pour l'ordre, de <<natura secundum se>>. I1 s'agit de n'importe quel 

sujet, et pour autant de la raison universelle de sujet; mais il s'agit 

eg4lement d'un sujet concret, reellement existant, et pour autant d'un 

sujet singulier12). 

Voici maintenant d'e'videntes verites qu'il est opportun de rappeler 

pour l'intell,ingence de ce qui suivra: aucun mode de l'etre, pas meme 

la substance-sujet, n'inclut lI'tre en vertu de la raison formelle qui le 

definit; tout mode de l'tre, et en particulier la substance-sujet, con 

cretement envisage, inclut l'etre dont il est un mode. Voila donc qui 

est commun A tous les modes; et voici ce qui est propre a la substance 

sujet: la raison formelle ne peut s'en definir que par rapport a letre: 

pour ce mode-la, et pour lui seul, l1etre est ce en fonction de quoi se 

d6finit l'essence13), bien qu'il ne soit pas un constituant de lessence, 

pas plus que pour aucun autre mode14). 

Revenons alors a notre ((argument n6gatif>>, et cherchons A pr6ciser 

comment le sujet comme tel et concretement envisage exclut l'ordre, 

et plus precisement exclut ((ordre a>>. Rappelons que, en tout existant 

cree, le supp6t15), l'6tre et l'essence sont d'une part ins6parables, 

12) Le ?singulier quelconque, n'est ni l'universel ni le singulier. Cette cat?gorie originale, et 
la difficult? qu'elle soul?ve, ont ?t? retrouv?es par la th?orie russellienne des classes. 

13) Nous ne prenons pas ici essence en son acception transcendentale, mais comme signifiant 
la mesure concomitante ? l'?tre en toute r?alit? concr?te. 

14) On s'exprimerait insuffisamment en disant que l'?tre appartient ? la substance sujet non en 

droit mais n?cessairement en fait: car on peut dire ?galement l'un et l'autre de tout mode 
consid?r? concr?tement. C'est ce rapport original ? l'?tre qui est, pourrait-on dire, 
le myst?re propre du supp?t. 

15) Le mot sujet exprime parfaitement, au point de vue formel, l'exclusion de ?ordre ??. Le 
mot ?supp?t? d?signe la m?me r?alit? que le mot ?sujet?, mais envisag?e du point de 
vue m?taphysique qui va maintenant ?tre le n?tre. 
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d'autre part reellemenrt distinctsl6); mais ces trois choses ne sont pas a 

parite, et c'est le suppot qui au point de vue concret est premier: l'esse 
est premier dans l'esprit, et l'existant dans la realite. Par suite, selon la 

visualisation que nous avons choisie, celle de l'existant quelconque 

mais concret, l'etre et l'essence se presentent comme ordonnes au 

subsister du suppot dont ils constituent 7es conditions concomitantes 

et necessaires. L'etre et l'essence, reellement distincts, ne sont un que 

dans le suppot et en vertu du supp6ot. 

Le suppot se presente donc comme le principe concret de l'unit6 de 

l'etre et de l'essence, et partant de l'unite de l'existant, parce qu'il est 

simultanement le terme de 1' ordre qu'ont respectivement a lui et lIetre 
et l'essence. Et on comprend bien ainsi pourquoi le supp6t comme tel 

exclut (<ordre a)): c'est qu'il est lui-meme le terme specifiant 1'<<ordre ao 

qui est intime a tout existant cree, terme con;stitutif de cet existant en 

meme temps que de son unite. Si le supp6t comme tel pouvait inclure 

(<ordre ah), il faudrait aller a l'infini et 1'exiistant cree deviendrait con 

tradictoire. 

Maintenant, avec ce qui precde, on n'a pas encore rendu compte 

adequatement de lexistant cree. L'essence et l1etre, bien qu'ils soient 

un dans le suppot et en vertu du suppot, demeurent reellement dis 

tincts: et c'est precisement l'unite de fait, concomitante a la distinction 

reelle, qui requiert pour 1'existant cr66 une Cause transcendante et 

la r6f6rence actuelle A cette Cause17). Le supp0t, comme tel, resout 

dans l'unit6 la distinction r6elle entre l'essence et l'etre; mais cette 

r6solution meme, et partant l'unite de tout l'existant, exige actuelle 

ment c'est-A-dire dans lactualit6 de l'acte d'etre relation a l'Incr66, et 

donc ((ordre a)> l'Incr66. 

On voit la cons6quence pour notre question de ces donn6es d'ailleurs 
classiques. Le suppot exclut (<ordre ah> parce qu'il est l'ultime principe 
cr66 resolvant dans l'unit6 la distinction r6elle entre 1 essence et l'6tre. 

Mais cette unit6, compte tenu de la distinction r6elle, exige <<ordre a> 

l'Incr66. Il suit que le suppot: d'une part imm6diatement, et parce que 

principe ultime, exclut ((ordre a>); d'autre part m6diatement par l'es 

sence et l1etre r6eellement distincts, et parce qu'il en assure l'unit6, re 

16) Il y a donc trois distinctions r?elles diff?rentes, au moins quant au mode de signifier et 

? la formulation. Au vrai, ce sont trois formes d'ailleurs elles-m?mes r?ellement distinctes 

de la m?me dualit? inh?rente ? l'?tre cr??. On montre que ces trois formes sont conver 

tibles, c'est-?-dire que l'une quelconque d'entre elles entra?ne les deux autres comme con 

s?quences n?cessaires. Nous nous permettons de renvoyer ? notre article: La distinction 

r?elle entre l'essence et l'acte d'?tre (Revue thomiste 1959. N. 1. pp 32?78). 

17) Nous laissons compl?tement de c?t? ici la preuve de cette assertion, et pareillement tout 

ce qui concerne la relation ? la Cause transcendante envisag?e du c?t? incr??. Nous n'avons 

? consid?rer cette relation pour notre objet que dans la mesure o? elle int?resse la struc 

ture de l'existant concret. 

This content downloaded from 128.196.132.173 on Wed, 3 Sep 2014 01:46:50 AM
All use subject to JSTOR Terms and Conditions

http://www.jstor.org/page/info/about/policies/terms.jsp


516 GUERARD DES LAURIERS 

quiert ((ordre ah). Et, outre que ces deux implications en quelque sorte 

ontologiques du suppot ne sont pas contradictoires parce que l'une est 

m6diate et l'autre immediate, elles sont du meme ((degre>>: aussi bien 

au point de vue de l'intelligibil!ite qu'A celui de la realite. C'est la meme 

unite d'un existant non simple qui a la fois exclut ((ordre ah) en vertu 

d'elle-meme imm6diatement et requiert ((ordre a>> mediatement en 

raison de la non simplicite qu'elle inclut. Et autant on affirme que l'ul 

time principe d'unite exclut <<ordre a>> imm6diatement, en vertu de 

l'uniite elle-meme que, comme telle, tout <<ordre a>> diviserait; autant on 

affirme que ce meme principe exige ((ordre a)) mediatement en raison 

de ce que cette unite ne laisse pas d'inclure une distinction reelle qui 

requiert l'Etre Simple. 

La connexion entre le suppot et l'(<ordre ah) est donc plus complexe 

qu'on aurait pu le croire tout d'abord. Il est bien vrai que selon sa rai 

son formelle, selon son essence considft6e absolument, le suppot ex 

clut )>ordre dah; mais si on consid6re le suppot en son subsister concret, 

il exige m6diatement en raison de ses implications existentielles 

l1'ordre a>> qu'il continue d'exclure imm6diatement en vertu de son 

essence elle-memel8). 

La connexion entre le suppot et l1'ordre d'> differe donc en meme 

temps que la maniere d'envisager le suppot. Il exclut ((ordre a>>, ou il 

exige ((ordre a>>. Ces deux assertions ne sont pas contradictoires parce 

qu'elles r6pondent a des points de vue diff6rents; mais, en retour, il ne 

faudrait pas les concevoir comme compenetrantes, comme se relativi 

sant mutuellement, chacune alt6Tant la categoricite de l'autre. Exclure 

ou exiger, l'un et l'autre est absolu, tout comme les deux points de vue 

qui respectivement les commandent. Toutefois, il y a, entre ces points 

de vue, un ordre, une sorte de subalternation: la consideration de l'es 

sence18) comme telle fonde evidemment celle de ce qu'implique l'es 

sence18): cela est vrai du supp6t comme de toute autre chose. 

Nous pouvons maintenant r6pondre d'une maniere plus complete A 

notre question: l'ordre est-il un transcendental? Nous disons bien com 

pl6ter: cele resulte de ce que nous venons d'observer immediatement. 

La r6ponse negative categorique doit etre maintenue, et il n'est pas 

possible de lui apporter quelque temperament; mais elle n'est pas A 

elle seule toute la r6ponse, elle n'exprime pas ad,6quatement toute la 

rdalit&. Insistons successivement sur l'un et I'autre point: nous rappel 

lerons d'abord que l'ordre n'est pas un transcendental proprement dit; 

nous montrerons ensuite que l'ordre est un transcendental subaltern6, 

et nous expliquerons en quoi consiste cette notion. 

18) Nous voulons dire selon la n a t u r e du supp?t, n ne s'agit pas id de l'essence de l'exis 
tant dont le supp?t est supp?t. 
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L'ordre n'est pas un transcendental proprement dit. Nous designons 

par transcendental une realite qui, ou bien est objectivement identi 

que a l'tre19), tel le vrai par exemple, ou bien est avec l'etre en rap 

port de concomitance necessaire et reciproque, telle l'essence. L'ordre 

ne pourrait etre un transcendental que de la seconde maniere; or la 

substance-sujet, et plus precis6ment le suppot comme tel, inclut l'etre 

et exclut l'<ordre a>>; donc, en ce qui concerne le suppot comme tel, 

l1'tre exclut l'(<ordre a>>. Il existe donc un type de r6alit6 pour lequel 

l'tre et l'ordre ne peuvent etre en rapport de concomitance n6cessaire 

et reciproque: et par suite l'ordre n'est pas un transcendental. 

I1 est eclairant de comparer le cas de l'ordre avec celui de l'essence: 

l'argument negatif que nous venons de repeter exclut la transcenden 

talite de l'ordre, non celle de l'essence. Explicitons ce point. Le supp6t 

comme tel20), a un certain type de realite, et concretement une certaine 

realit: laquelle inclut simultanement l'essence et l'etre puisque juste 

ment elle en fait l'unit'21), nous y avons insiste un peu plus haut. C'est 

jusque dans le subsister du supp6t que l'essence et lertre se trouvent 

a la fois distinctement et indissoc.iablement22), et sont donc en rapport 

de concomitance ne&essaire et reciproque. Le subsister, meme con 

sidere -d'une maniere formalissime comme propre au supp6ot, fait donc 

bien partie du champ de concr6tude oui se v6rifie le critkre du transcen 

dental essence. Le subsister en tant que propre au suppot n'est qu'un 

cas, privilegie sans doute, mais sembliable a d'autres qui luli sont ana 

logues au sens propre de ce mot, oui se manifeste la transcendentalite 

de l'essence. Tandis que c'est un cas, c'est le cas, nous l'avons montre, 

qui suffit A exclure la transcendentalite de l'ordre. C'est donc la struc 
ture du subsister envisage d'une maniere A la fois concrete et formalis 

sime, qui partage l'ordre et lessence, qui incluant l'une et excluant 

l'autre, d&cide categoriquement de la diversite de leur rapport a l'etre, 

qui fonde ultim6ment la transcendentalite de l'essence et contredit 

absolument celle de l'ordre. 

Telle est donc la reponse, d6ja presentee, et qu'il faut maintenir sans 

ambiguite. Elle porte cependant en elle-meme l'exigence intrinseque 

19) Et ne s'en distingue que ?terminative? : c'est-?-dire en vertu de relations dont les sujets 
sont diff?rents mais qui n'ajoutent rien ? leurs termes: lesquels sont donc diff?rents sp?cifi 

quement mais non r?ellement. 

20) Entendons, conform?ment au type de visualisation dont nous sommes convenus, tel supp?t 
concret consid?r? formellement en tant que sujet: donc selon le subsister, puisque celui-ci 

est l'aspect sous lequel l'actualit? de l'existant concerne en propre le supp?t. 

21) L'essence et l'?tre, qui sont des transcendentaux, sont immanents ? tous les modes, et en 

particulier au premier d'entre eux, la substance-sujet: et cela de quelque fa?on qu'on l'envi 

sage, donc premi?rement comme sujet. 

22) Il n'y a ni acte d'?tre sans mesure concr?te ni mesure effectivement exerc?e sans acte 

d'?tre. Cf note 13. 
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d'un compl6ment. Car le subsister qui la fonde est un subsister cree: 

s'il inclut avec lui, en meme temps que l1'tre, l'essence dont il assure 

la transcendentalite, il ne laisse pas dinclure l'6tre et l'essence comme 

reellement distincts, necessitant par cons6quent un principe d'unit6 

absolument simple17) autre que le suppot lui-meme. La nature de l'exis 

tant cre'6 requiert donc, quoi qu'il en soit d'une analyse de la creation, 

que l'on ne considere pas le subsister exclusivement comme position 

absolue. C'est bien cela qu'est formellement le subsister: une position 

absolue; mais le subsister formellement pris ne serait qu'une abstrac 

tion si on ne lYenvisageait dans la concretude de lexistant. Il se pre 

sente des lors comme li;e aux conditions qui lui sont intrinseques; et il 

renvoie, non certes en vertu de lui-m6me mais de par ces conditions, 

a autre que soi. Et l'ordre, exclu par le suppot lui-m6me, ici reapparait. 

11 reapparait de deux faqons. D'une part en effet l16tre et lessence con 

sid6res ensemble, a la fois un en fait et r6ellement distincts, requierent 

ordre a un -principe different de celui qui suffit a assurer cette unite de 

fait; d'autre part, composant l'un avec lautre, l'etre et l'essence 

constituent un ordre. Les deux composants de l'ordre se retrouvent 

donc ici: examinons-les au point de vue propre de la transcendentalite. 

L'ordre a n'appartient ni a l'etre ni A lessence envisages respec 

tivement; d'ailleurs dans ce cas, il serait lui-m6me un transcendental. 

L'ordre a est impliqu6 necessairement par l'unite de fait des deux 
transcendentaux majeurs23) dont la distinction reelle est elle-m6me 

n6cessaire24). Et, en retour, on peut d6finir, d'une maniere suffisante 

sinon adequate l'ordre a comme 6tant la consequence necessaire et 

immediate de l'unite des transcendentaux. II faut toutefois entendre 

le mot <(consequence)) au sens concret et non au sens abstrait; il faut, 

autrement dit, interpreter cette definition de l'ordre a en demeurant au 

degre de visualisation que nous n'avons cesse de tenir: celui qui con 

siste a saisir la r6alite concrete alle-meme sous un aspect formel par 

faitement precise. Le caractere necessaire d'une ((consequence)) se 

traduit alors par une sorte d'immanence. L'ordre a se presente donc 

comme d6rive de l'ensemble des transcendentaux, notamment des 

deux transcendentaux majeurs. Mais il ne derive ni de l'un ni de l'autre 

23) Nous appelons, dans ce qui suit et pour ?tre plus concis, transcendentaux majeurs l'?tre 

et l'essence. En voici la raison. L'un, le vrai, le bien, le beau ne se distinguent pas r?ellement 

de l'?tre. Ils constituent, en m?me temps que lui, un m?me type de transcendental. L'essence, 
r?ellement distincte de l'?tre, constitue un second type de transcendental: par concomitance 

n?cessaire et r?ciproque avec l'?tre. Res, synonyme de essence, aliquid (aliud quid) ap 

partiennent ?galement ? ce second type: ils impliquent d'ailleurs dans leur notion celle de 

l'essence, bien qu'ils en diff?rent r?ellement. Nous appelons majeurs les deux transcenden 

taux auxquels respectivement se r?f?rent les transcendentaux d'un m?me type: chaque type 
r?alise la transcendentalit? selon la m?me structure. 

24) La pr?sente enqu?te porte sur les existants cr??s. 
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separement, il n'est immanent ni a l'un ni a l'autre separement; il est 

immanent a leur unite concrete partout oil elle est realisee, c'est-a-dire 

en tout existant cr6e' quel il soit. L'ordre a se trouve ainsi defini d'une 

maniere proprement metaphysique par son premier analogue, a savoir 

la reiationalit625) & l'incree inscrite radicalement en tout existant cree 

Cette definition requiert cependant une importante precision. Elle 

parait en effet impliquer, au point de vue ontologique, une sorte de 

contradict;ion: nous definissons l'ordre a a partir de 1'ensemble etre 

essence, en insistant sur <a partir de)); si lVordre a est immanent a l'en 

semble dont il derive ce n'est pas par mode d'identite: ni a l'ensemble 

lui-meme ni a chacun de ses composants consider6s separement. Or 

l'ordre a se realise dans un ordre; lVordre au degre de concretude oiu 

nous l'envisageons requiert toujours simultanement l'un et l'autre: 

l'ordre a et un ordre26). Maintenant cet ordre inclut bien entendu, 

comme tout realite, etre et essence. Des lors notre definition n'impli 

que-t-elle pas que l'etre et l'essence derivent d'eux-memes, mais cela 
en telle maniere que l'immuanence a eux-memes qui en resulte exclut 

pour chacun l'identite a soi meme: ce qui serait contradictoire. 

Pour resoudre cette difficulte, il convient d'en bien voir la nature: 

elle provient d'une sorte de nivellement ontologique ou d'une univoci 

sation entre le couple etre-essence en tant qu'il est au principe de 

l'ordre a, et pour autant de l'ordre, et le couple etre-essence en tant 

qu'il est incltis dans l'ordre. La resolution des lors est aisee. Tous les 

termes que nous employons ont une acception commandee par le 

point,de vue simultanement concret et formel dont nous avons une fois 
pour toutes convenu: et cela meame implique le respect de la hierarchie 
ontologique des realites ainsi visualisees: concr6tude ne signifie pas 

univocite. L'etre et l'essence, parce qu'ils sont des transcendentaux 
au sens propre, se realisent de maniere analogiquement semblable, 
selon qu'on envisage l'existant a un point de vue ou a un autre; et il 
en va de maeme de leur unite. L'unite qu'ont l'etre et l'essence au point 
de vue formel du subsister propre au supp6t comme tel ne doit pas 

etre identifiee avec l'unite qu'ont l1etre et l'essence comme consti 

tuant l'ordre de l'acte daetre. II y a, entre ces deux unites concernant 

cependant l'une et l'autre les deux miemes realites, une difference 

analogiquement semblable a celle qui existe entre le suppot et l'acte 

d'etre: l'unite entre ltere et 1'essence n'est pas, objectivement, la 

25) Nous disons bien relationalit?, car c'est la r?f?rence ? sa Cause de l'existant cr?? pos? 
?hors? cette Cause qui est la r?alisation ontologique la plus eminente de l'a d , c'est-? 
dire de l'essence de la relation. 

26) Cet ordre, au sens de u n ordre, est, au point de vue auquel nous nous pla?ons dans le 

pr?sent paragraphe, l'acte d'?tre de l'existant, acte de tel existant concret, mesur? et struc 
tur? par l'essence concr?te. 
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meme realite selon qu'on la consid'ere comme exigeant l'ordre a' c'est 

&-dire comme incluse dans le supp6t, ou bien comme constituant un 

ordre, c'est-c -dire comme inhe'rente a l'acte d'etre. Et on retrouve bien 

analogiquement la meme priorite reelle du premier terme sur le second 

dans chacun des trois couples suivants: supp6t, acte d'etre; unite de 

l'etre et de lYessence conside're'e, soit selon le suppo't, soit selon l'acte 

d'etre; ordre a', un ordre. 

La definition propose'e pour ordre a' n'implique donc pas de contra 

diction: il suffit de discerner avec assez de precision les differents de 

gres analogiques que pre'sente une meme re'alite au sein de l'existant 

concret. Nous pouvons conclure que l'ensemble des transcendentaux, 

et notamment des transcendentaux majeurs, inclut comme tel une sorte 

de derive' qui lui est necessairement immanent: ce de'riv6, c'est l'ordre 

en tant que ordre a'. 

On voit par l& que l'ordre a constitue une sorte d'antithese compl6 
mentaire du supp ot. Le suppot exclut l'ordre a' par ce qu'il pose, savoir 

Yunite de fait de l'existant cre'e'; mais le suppo't requiert ordre a par 

suite de ce qui lui manque: savoir de ne pas fonder en droit cette meme 

unite. Le suppot intervient ici mediatement, la imm6diatement: nous 

l'avons deja' dit; le supp6t qui, par lui-meme, exclut ordre a', exige 

ordre a par la m6diation siimultan6e des deux transcendentaux ma 

jeurs; mais le caractere non transcendental du suppot se retrouve dans 
l'ordre a: et c'est pourquoi il y a entre eux la contrariete que nous 

avons observee: c'est, pour ainsi dire, le genre <non transcendentalit6>> 
qui la rend possible. 

La transcendentalite de l'ordre est donc exclue si on entend ce mot 
au sens propre; mais elle est confirmee si on entend: de'rivation de la 

transcendentalit6 au sens propre. L'unite entre l'etre et lessence se 

realise toujours par concomitance necessaire et reciproque; mais cette 

unite n'est pas un transcendental parce que le degre de sa realite est 

mesure non pas seulement par celui de ses deux composantes con 

formement a l'analogie de lYetre, mais pnimordialement par le suppo't 
ofi etre et essence ont leur concretude. Les degre's de l'unite entre 

l'etre et lessence ne suivent,donc pas a ceux de l'etre ou de l'essence. 

Et par suite la transcendentalite' de ceux-ci n'appartient pas a celle-la. 

Et comme l'unite' entre lYetre et lessence exige et fonde l'ordre a', 
constitue meme le premier analogue de l'ordre a', il suit que l'ordre a' 
n'est pas un transcendental. Mais il suit egalement que toute l'essence, 
la ((ratio)), le X6yoc de l'ordre a' se resout metaphysiquement dans 

l'unite des deux transcendentaux majeurs. Nous pouvons exprimer 

cela en disant que l'ordre en tant qu'ordre a' est un transcendental sub 
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alternM27): c'est-a-dire que la 
transcendentalit' 

ne lui appartient pas en 

propre: elle ne lui appartient que par derivation, qu'en se resolvant si 

multanement dans les deux transcendentaux majeurs qui realisent 

typiquement la notion de transcendental. 

L'unite de l'Ytre et de lessence est exigence d'ordre a; d'autre part 

elle fait que l'etre et lessence constituent un ordre. Nous allons 

maintenant nous placer a ce second point de vue; qu'il soit distinct du 

premier, cela resulte de ce que nous observions un peu plus haut. 

L'unite qu'ont 1'etre et lessence au point de vue du subsister propre 

au suppot n'est pas identique a lunite qu'ont l'etre et l'essence comme 

constituant l'ordre de l'acte d' etre, r6ellement distinct du suppot. Et 

selon qu'on envisage cette unite au premier ou au second sens, l'ordre 

lui est immanent soit en tant que ordre a soit en tant que un ordre. 

Pour expliquer ce second point nous devons d'abord definir ce que 

nous entendons par un ordre28). Un ordre est un ensemble d'elements 

soutenant une reference semblable avec un meme el6ment, apparte 

nant ou non a l'ensemble; cet e'lement, fonctionnellement distinct de 

tous les autres, est appele le principe de l'ordre. L'<<ensemble>> qui 

intervient dans cette definition, et qu'on peut appeler la base de l'ordre, 

peut lui-meme etre donn6 en fait, en extension, ou bien peut-etre ca 

racterise par un critere que doit verifier chacun des elements. Cet en 

semble n'est l'ordre que mat&eriellement; ce qui constitue l'ordre for 

mellement, c'est lA r6f6rence au principe. On le voit clairement dans 

le cas ou lensemble de base et par consequent lordre lui-meme com 

prend plusieurs elements. La repetition etant etrangere a l'ordre, la 

pluralite des elements est alors fond6e sur la differenciation de leur 

r ference au principe. Si cette reference 'tait rigoureusement la m'me 

pour tous les elements, ceux-ci ne se distingueraient qu en raison de 

leur materialite, elle ne se prendrait pas du principe de l'ordre; et il 

n'y aurait pas d'ordre. 

Mais le cas dans lequel l'ordre ne comprend qu'un seul 6l1ment re 

quiert une precision nouvelle. L'ordre d se reallse alsors exclusive 

ment dans la relation de l'unique element au principe de l'ordre. A 

mains de confondre ordre et relation il faut donc tenir la distinction 

entre ordre a et relation, jouant cependant l'un et l'autre entre les 

27) Il va sans dire que ?subaltern?? a ici une acception ? la fois r?elle et intelligible, conform? 

ment au type de visualisation, formel et concret, que nous avons adopt?. Ce n'est pas seule 

ment pour comprendre l'ordre qu'il faut recourir ? la subalternation; c'est la r?alit? 

m?me de l'o r d r e qui est subaltern?e ? celle des transcendentaux proprement dits. 

28) La d?finition qui va ?tre donn?e ne peut-?tre justifi?e que par induction. Nous ne nous y 
attarderons pas. On peut d'autre part pr?ciser, au point de vue des structures abstraites, le 

rapport entre le principe d'ordre et l'ordre pris dans son ensemble. Mais dans le cas qui 
nous occupe ces pr?cisions seront manifestes. 

34 Ztft. f. philosoph. Forschung XIV/4 
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memes extremes29). Pour voir en quoi consiste cette difference, il suffit 

de se reporter au cas oii l'ordre comporte plusieurs elements: ce qui 

alors constitue l'ordre c'est la diff6renciation actuelle de la reference 

au principe. Si la base de l'ordre ne comporte qu'un seul element, son 

unicite entraine celle de sa reference au principe: ce qui exclut, pour 

cette r6ference, toute diff6renciation actuelle. Mais alors, pour qu'il 

y ait ordre et pas seulement relation, cette reference doit pouvoir etre 

differenciee: nous dirons qu'elle doit etre differentiable30), et cela selon 

le point de vue mreme qui la constitue. Cette reference, normalement, 

consiste en une relation. Mais cette relation, comme telle, n'est pas 

differentiable. Elle est ce qu'elle e-st. Et c'est ainsi que l'ordre se dis 

tingue de la relation: celle-ci, consideree comme costitutive de l'ordre 

doit etre differentiable, tandis que la relation elle-meme ne 1'est pas. 

Nous pouvons maintenant affirmer que l'etre et l'essence, reelle 

ment distincts du supp6t, consideres comme tels et d'ailleurs concre 

tement dans l'existant, constituent un ordre. Le principe de IVordre est 

l'acte d'etre et l'unique element en est l'essence concrete. Celle ci est 

bien ordre a l'etre; et d'autre part elle exerce son acte propre qui est 

de se mesurer elle-meme en meme temps que l'acte d'6tre, en vertu de 

l'acte d'etre lui-m6me16). Ainsi l'ordre constitue par ltere et l'essence 

est bien fonde formellement sur l'ordre d qui est comme l'essence de 

l'ordre, et reellement sur l'immanence a tout l'ordre de son propre 
principe. Inutile d'insister31). 

Reste la troisieme des conditions rappelees plus haut, la plus im 

portante d'ailleurs pour notre objet: la reference au principe de l'ordre 
doit etre differentiable. Or cela resulte de l'existence d'etres de diff6 
rents degres. L'ensemble des existants, referes a leur Principe qui est 

l'Acte pur, comporte un ordre; la distinction entre les elements de 

l'ordre, ou bien celle des degres d'etre auxquels respectivement appar 

tiennent les existants, se prend en chacun de la simplicite. Or la sim 

plicite concerne, en vertu de sa nature, tout l'existant: l'acte d'6tre, 

l'essence, et principalement la mesure mutuelle en un sens de l'un par 

l'autre16). Aux degres differents de simplicite correspondent des degres 

29) Puisque c'est une distinction formelle. Il est d'ailleurs bien connu en logistique, qu'une 
classe qui ne comprend qu'un seul membre ne doit pas lui ?tre identifi?e. Il y a ici quelque 
chose de semblable, mais au point de vue des rapports, non ? celui des termes. Si un ordre 
ne comprend qu'une seule relation, il n est cependant pas identique ? cette relation. 

30) L'orthographe que nous choisissons pour ce mot en rappelle la signification: il d?signe une 

r?alit? potentielle, non actuelle. Elle est actu?e lorsque l'ordre comporte plusieurs ?l?ments. 

31) L'analyse de l'existant, et en lui de l'exercice de la mesure peut-?tre exprim? et interpr?t? 
en terme de relation et d'ordre. A la condition toutefois d'entendre la relation analogique 

ment, puisque la structure de la relation pr?dicamentale ne se retrouve pas dans le rapport 
entre l'?tre et l'essence. 

This content downloaded from 128.196.132.173 on Wed, 3 Sep 2014 01:46:50 AM
All use subject to JSTOR Terms and Conditions

http://www.jstor.org/page/info/about/policies/terms.jsp


L'ORDE IMPLIQUE, PAR ESSENCE 523 

differents pour tout ce qu'affecte la simplicite, en particulier pour 

l'exercice de la mesure: c'est-&-dire pour la reference de l'essence 

concrete a l'acte d'etre. 

L'existence, observable, de degr6s d'etre prouve donc l'existence 

de degres pour la reference & l'acte d'etre ((principe d'ordre)), de 1'es 

sence concrete, unique ((elements de l'ordreo32). Et ce dont il existe 

des degr6s differents dans les differents existants est, en chacun d'eux, 

differentiable: suppose, comme c'est le cas, qu'il s'agisse d'une donnee 

analogue. C'est tout l'ordre des existants crees qui se trouve inscrit a 

l'intime de chacun d'eux; mais ce dont la preuve requiert la diversitd 

effective et observable des degr6s d'etre est vrai en chaque existant 

independamment de tous les autres, puisque cela tient radicalement a 

la nature de l'etre cree. Ainsi l'etre et l'essence, reellement distincts 

du suppot, constituent, meme envisages de cette facon, un ordre 

incluant ordre d son propre principe, qui lui est immanent. 

Examinons maintenant la consequence des precedentes remarques 

au point de vue qui les a inspirees: celui de la transcendentalit6 de 

l'ordre. Nous avons conclu, en considerant l'unit6e de l'etre et de l'es 

sence a partir du suppot, que l'ordre est, en tant qu'ordre a, un tran 

scendental subaltern&. Nous devons maintenant completer cette con 

clusion, l'achever selon son exigence intrinseque plutot qu'y ajouter. 

Pr6cisions donc: ce qui va ktre dit est un achevement appel6 par ce 

qui a ete dit. L'unite de l'etre et de l'essence, telle qu'elle se r6alise 

dans le suppot, est en effet immanente a l'acte d'etre mesure par l'es 

sence, tout comme l'ordre a exige par le suppot est immanent a l'ordre 

constitu6 comme nous venons de le voir par l'etre et l'essence. Autre 

ment dit l'analyse du caractere transcendental de l'ordre nous conduit 

&a consid6rer simultanement l'achevement33) de l'ordre et l'achevement, 

dans l'existant, des deux transcendentaux majeurs, l'essence et lIetre. 

L'ordre s'avere donc comme intimement connexe avec ces deux tran 

scendentaux. 

Maintenant l'ordre, toujours a une certaine realite: car les 6le 
ments ordonnes seraient, sans l'ordre, ou existant selon un autre ordre, 

ou intrinsequement differents; en retour, l'ordre n'a jamais de r6alit6 

separ6e. Ce double axiome, pourrait-on dire, de la metaphysique de 

l'ordre a bien entendu sa pleine port6e dans le cas ofi on consid6re 

32) Il n'est pas possible d'exprimer en quoi consistent ces degr?s: puisque nous sommes ici au 

del? de l'ultime analyse de l'existant cr?e: montrant sa r?solution en ?tre et en essence. 

33) Nous ne parlons d'ach?vement que du point de vue de notre analyse. Objectivement, le 

supp?t est aussi ins?parable ?e l'acte d'?tre int?grant l'?tre et l'essence que l'ordre ? est 

ins?parable de un ordre. Mais ? la priorit? du supp?t du c?t? de l'existant correspond 
celle de l'ordre ? du c?t? de l'ordre. C'est cette correspondance que nous continuons de 
mettre en uvre. 

34* 
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comme support de l'ordre l'objet meme de la metaphysique: les trans 

cendentaux realises dans l'existant concret. La connexion entre l'ordre 

qui a sa realite propre, et les deux transcendentaux majeurs qui ont 

chacun leur realite propre peut des lors s'exprimer de deux facons 

selon que, semantiquement, on se refere d'abord aux transcendentaux 

ou d'abord A l'ordre. 

On peut dire: l'etre et l'essence ne sont ce qu'il's sont dans l'acte 

d'etre qu'en vertu de l'ordre qu'ils soutiennent entre eux et constituent: 

l'un derivant de l'autre, 1'ordre achevant l'ordre a. Et ainsi on aura 

exprime une d6pendance en quelque sorte virtuelle des transcenden 

taux par rapport a l'ordre considere comme ayant une certaine r6alite, 

non separable mais distincte. Le.s deux transcendentaux majeurs 

s'achevent r6ellement dans l'acte d'tre, integrant ce meme acte d'etre 

malgre leur structure differente, en vertu de l'ordre. L'unite des tran 

scendentaux tels qu'ils sont, r6els dans lexistant, se resout en vertu de 

l'ordre et dans l'ordre. Les transcendentaux forment un ordre, juste 

ment en vertu de l'ordre. 

Et on peut et on doit dire, en retour: l'ordre n'existe que parce que 

les transcendentaux, ordonnes l'un a l'autre en vertu de leur nature, 

constituent un ordre. L'ordre n'ajoute pas A la realit6 des transcenden 

taux: il est simplement un aspect de leur unite, reellement distinct il 

est vrai, mais par mode de derivation immanente et non comme cons 

tituant une troisi6me realite faisant nombre avec l'etre et avec l'es 

sence. La realite de lVordre vient de ce que, precisement, les deux 

transcendentaux majeurs sont, entre eux, ordonnes. Et, ainsi, on ex 

prime une dependance re-elle de l'ordre: la real.it de l'ordre se resout 

dans l'unite des transcendentaux. 

Maintenant, il est clair, d'apres tout ce qui precede, qu'il faut con 

server l'une et l'autre assertion parce qu'elles expriment la meme 

v6rite objective. d'une part, les transcendentaux forment un ordre en 

vertu de l'ordre, leur unite se resout dans l'ordre; d'autre part, l'ordre 

existe parce que les transcendentaux sont entre eux ordonne.s, la rea 

lite de l'ordre se resout dans l'unite des transcendentaux. 

Eu egard a la premiere maniere de s'exprimer, on dira que l'ordre 

est un transcendental car l'unite entre deux transcendentaux comme 

tels ne peut se resoudre que dans une donnee transcendentale. Et si on 

tient compte de la deuxieme maniere de s'exprimer, on dira que l'ordre 

est un transcendental subalterne: l'ordre est en effet immediatement 
connexe A l'unite entre les transcendentaux, non a l'un ou A l'autre. 

Cette unit6, nous l'avons deja observ6, n'est pas un transcendental; 

il suit que l'ordre ne peut-etre un transcendental au sens propre, dont 

la raison est la convertibilite sinon l'identite avec l1'tre. 
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Cependant, meme & ce second point de vue, il faut ajouter que 
l'ordre decoule n6cessairement des transcendentaux par la mediation 

de leur unite. Chaque transcendental, envisage separement selon sa 

raison formelle, n'implique pas l'ordre; mais c'est la une vue abstraite: 

car les transcendentaux sont inseparables. Et les transcendentaux 

adequatement consideres incluent n6cessairement l'ordre dont la rea 

lite, cependant, dSepend d'eux. La subalternation de l'ordre, si on admet 

cette designation, est donc d'un type special, elle comporte une cer 

taine reciprocite34): laquelle est d'ailleurs en parfaite harmonie avec 

la transcendentalite de l'ordre puisqu'elle constitue une sorte de con 

vertibilit6 relative entre l'ordre et les tran-scendentaux. 

La consequence qu'impliquait d6ja pour l'ordre e l'unite de I'etre 
et de l'essence consideree dans le supp6t vaut donc absolument: cette 
unite et l'ordre lui-meme etant consideres dans toute leur comprehen 
sion: l'ordre est un transcendental subalterne; necessairement imma 
nent aux transcendentaux adequatement pris, il est la condition con 

comitante de leur achevement. 

Concluons. La consideration des degres d'cetre, et notamment des 
degres extremes, l'analyse de l'unite entre les pr6dicaments ten 
draient a etablir la transcendentalite de l'ordre: il accompagne lIetre, 
de la puissance pure a l'Acte pur; i1 est l'aspect propre selon lequel 
l'etre realise analogiquement l'immanence mutuelle de ses modes, l.a 
substance sujet exceptee. Mais un examen rigoureux montre que 
l'ordre nWest ni objectivement identique a l'etre ni en concomitance 
necessaire et reciproque avec lui: il n'est donc pas un transcendental 
au sens propre. L'ordre est un transcendental subalterne aux trans 
cendentaux, notamment 'a 1etre et a l'essence, <transcendentaux ma 
jeurs)>. Necessairement immanent a leur unite, l'ordre est la condition 
concomitante de leur achevement. L'ordre est, quant a sa realit&, fonde 
sur la mutuelle ordination qui existe entre les transcendentaux for 

mellement pris; mais l'ordre est egalement la condition en vertu de 
laquelle les transcendentaux forment un ordre: et ainsi sont, dans 
l'existant, adequatement ce qu'ils doivent etre. 

34) Observons cependant qu'il y a d?j? dans la subalteraat?on au sens classique une certaine 

r?ciprocit?. Les principes explicit?s organis?s et justifi?s par la science subalternante sont 
retrouv?s par induction dans la science subaltern?e. Ces deux mani?res de saisir les m?mes 

principes sont irr?ductibes : l'une ne d?coule pas de l'autre. Et par suite il y a bien entre 
les deux saisies en rapport de subalternation une certaine r?ciprocit?. 
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